
b) Au fait pour un agent public de solliciter ou d'accepter, directement
ou indirectement, un avantage indu pour lui-mème ou pour une autre personne
ou entité, afin d'accomplir ou de s'abstenir d'accomplir un acte dans l'exercice
de ses fonctions officielles.

2. Chaque État Partie envisage d'adopter les mesures législatives et au-
tres nécessaires pour conférer le caractère d'infraction pénale aux actes visés au
paragraphe I du présent article impliquant un agent public étranger ou un fonc-
tionnaire international. De même, chaque État Partie envisage de conférer le ca-
ractère d'infraction pénale à d'autres formes de corruption.

3. Chaque État Partie adopte également les mesures nécessaires pour
conférer le caractère d'infraction pénale au fait de se rendre complice d'une in-
fraction établie conformément au présent article.

4. Aux fins du paragraphe I du présent article et de l'article 9 de la pré-
sente Convention, le terme « agent public a désigne un agent public ou une per-
sonne assurant un service public, tel que ce terme est défini dans le droit in-
terne et appliqué dans le droit pénal de l'État Partie où la personne en question
exerce cette fonction.

Article 9
Mesures contre la corruption

. Outre les mesures énoncées à l'article 8 de la présente Convention,
chaque État Partie, selon qu'il convient et conformément à son système juridi-
que, adopte des mesures efficaces d'ordre législatif, administratif ou autre pour
promouvoir l'intégrité et prévenir, détecter et punir la corruption des agents pu-
blics.

2. Chaque État Partie prend des mesures pour s'assurer que ses autorités
agissent efficacement en matière de prévention, de détection et de répression de
la corruption des agents publics, y compris en leur donnant une indépendance
suffisante pour empêcher toute influence Inappropriée sur leurs actions.

Article 10
Responsabilité des personnes morales

1. Chaque État Partie adopte les mesures nécessaires, conformément à
ses principes juridiques, pour établir la responsabilité des personnes morales
qui participent à des infractions graves impliquant un groupe criminel organisé
et qui commettent les infractions établies conformément aux articles 5, 6, 8 et
23 de la présente Convention.

• 2. Sous réserve des principes juridiques de l'État Partie, la responsabilité
des personnes morales peut être pénale, civile ou administrative.


